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ARRÊTÉ N° 2026 – MS – 068  
 

Portant renouvellement d’autorisation du SAMSAH Belle Alliance  

situé 4 rue Albert Molinier à Groslay (95410), 

  

géré par le Centre Belle Alliance. 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 et suivants relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU        l’arrêté DS n°026/2025 du 26 septembre 2025 portant délégation de signature à Madame Laureen   

JALLAMION, Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU       l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de 

la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur des 

personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 

 

VU      l’arrêté conjoint n°2009-935 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du 

Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant le Centre Belle Alliance, situé à Groslay (95140) 

à créer un SAMSAH nommé « Belle Alliance » de 60 places ; 

 

VU les rapports d’évaluations réalisées les 21et 22 mars 2023 et remis à l’ARS et au Département du 

Val-d’Oise ;  
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CONSIDERANT       que les résultats de l’évaluation sont satisfaisants et justifient le renouvellement de 
l’autorisation du SAMSAH Belle Alliance géré par le Centre Belle Alliance ; 

 
CONSIDÉRANT    qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
     fixés par le schéma régional de santé ; 
 
CONSIDERANT  que la condition fixée à l’article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles est  

respectée pour appliquer le principe de renouvellement par tacite reconduction ; 

 

CONSIDÉRANT       que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
                              

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation du SAMSAH Belle Alliance situé 4 rue Albert Molinier à Groslay (95410) gérée 

par le Centre Belle Alliance dont le siège est situé 4 rue Albert Molinier BP 52 à Groslay 

(95410), est renouvelée à la date d’échéance de la précédente autorisation, soit à compter 

du 1er avril 2024. 

 

ARTICLE 2 :    En application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette 

autorisation est accordée pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 31 mars 2039. 

 

ARTICLE 3 :   Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et  

Sociaux (FINESS) comme suit : 

 

    N° FINESS : 950012179 

 

         Code catégorie établissement : [445] Service d'accompagnement médico-social adultes       

handicapés                                                60 places 

 
      Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées

  

                             Code clientèle : [206] Handicap psychique 

 

   Code fonctionnement : [16] Prestation en milieu ordinaire 

                              

                             N° FINESS : 950007948 

                             Code statut juridique : [01] Etat 

 

ARTICLE 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de cet établissement devra être porté à la connaissance de l'autorité 

compétente selon l’article L. 313 -1 du Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation 

ne peut être cédée qu’avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer. 

 

ARTICLE 5 :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter 

de sa publication. 

 
ARTICLE 6 :   Le Directeur adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France et le Directeur général des services départementaux sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département du Val-d’Oise. 

 

Fait à Cergy, le 23 fev 2026  

 

P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

La Directrice de la délégation départementale  

du Val-d’Oise 

 

 

Laureen JALLAMION 

La Présidente du Conseil départemental  

 

 

 

 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2026 – MS – 069  

portant renouvellement d’autorisation de l’Etablissement d’Accueil  

Médicalisé (EAM) ANAIS de Jouy-le-Moutier  

sis 25/27 rue des Valanchards à Jouy-le-Moutier (95280), 

 

    géré par la Fondation ANAIS 

 

 

    LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

                                     LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 et suivants relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU  la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 

VU         l’arrêté DS n°026/2025 du 26 septembre 2025 portant délégation de signature à Madame Laureen   

JALLAMION, Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise ; 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI. 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 
VU      l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé d’Ile-
de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

VU l’arrêté n°2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 

4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Île-de-France ; 

VU la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur des 
personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2008-948 du 11 août 2008 du Préfet du Val-d’Oise et du Président du Conseil général 

du Val-d’Oise autorisant l’association « APEI Le Gite » sise 17 rue du Mail à Saint-Ouen-l’Aumône 

(95310) à créer un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « Le Gite » de 24 places d’internat situé 25/27 rue 

des Valanchards à Jouy-le-Moutier (95280), destiné à des adultes handicapés présentant une 

déficience intellectuelle ;   
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VU l’arrêté conjoint n°2015-289 du 9 octobre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil départemental du Val-d’Oise, autorisant la modification de 

dénomination du Foyer d‘Accueil Médicalisé « Le Gite Fleuri » en « Les Hauts de la Jocassie » et le 

changement d’adresse de l’association « APEI Le Gite » Parc d’activités des Béthunes 5 rue du 

Rapporteur à Saint-Ouen-L’Aumône (95310) ; 

VU l’arrêté conjoint n°2016-118 du 4 avril 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France et du Président du Conseil départemental du Val-d’Oise visant à la cession d’autorisation du 

FAM « Les Hauts de la Jocassie » géré par l’association « APEI Le Gîte » au profit de l’association 

« ANAIS » situé 32 rue Eiffel - CS 50287 à Alençon Cedex (61008) ; 

VU l’arrêté n°200-2020 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France prenant acte du changement de statut de l’association ANAIS en fondation ANAIS ; 

VU l’arrêté conjoint n°2021-136 du 10 février 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant le changement de nom 

de l’EAM « Les Hauts de la Jocassie » en EAM « ANAIS de Jouy-le-Moutier » ; 

VU  les rapports d’évaluation remis au Département du Val-d’Oise respectivement en date du 11 octobre 
2019 et du 19 mars 2024 ;  

 
CONSIDERANT que les résultats des évaluations sont satisfaisants et justifient le renouvellement de 

l’autorisation de l’EAM « ANAIS de Jouy-le-Moutier », géré par la fondation ANAIS ; 
 
CONSIDERANT que la condition fixée à l’article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles est 

respectée pour appliquer le principe de renouvellement par tacite reconduction ; 
 
 

 

ARRÊTENT 

 

 
ARTICLE 1 :   L’autorisation de l’EAM « ANAIS de Jouy-le-Moutier » situé 27 rue des Valanchards à Jouy-le-

Moutier (95280) gérée par la Fondation ANAIS, dont le siège social est domicilié au 134 rue 
d’Aubervilliers à Paris (75019), est renouvelée à la date d’échéance de la précédente 
autorisation, soit à compter du 10 août 2023. 

 
ARTICLE 2 :    En application de l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles, cette autorisation  

est accordée pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 9 août 2038. La Capacité de l’EAM 
« ANAIS de Jouy-le-Moutier » est de 24 places en internat dont 24 habilitées à l’aide sociale. 

 
ARTICLE 3 :   Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) comme suit : 

 
N° FINESS : 95 001 053 8 

 
Code catégorie établissement : [448] Etablissement d’accueil médicalisé 

 
   Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé Personnes handicapées  
  
   Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle 
 

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat                        24 places 
 
N° FINESS : 75 006 559 1 
 
Code statut juridique : [63] Fondation 
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ARTICLE 4 :   L’établissement est destiné à accompagner des personnes adultes, atteintes de déficiences 

intellectuelles moyennes, voire sévères et dont le niveau de dépendance justifie d’une prise en 

charge médico-sociale, avec des soins quotidiens ou tout au moins réguliers. 

ARTICLE 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cet établissement devra être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente selon l’article L. 313 -1 du Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation 
ne peut être cédée qu’avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer. 

 
ARTICLE 6 :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Cergy-

Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter 
de sa publication. 

 
ARTICLE 7 :    Le Directeur adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et Le Directeur général des services départementaux sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-
d’Oise. 

 

 

 
                                                                                            Fait à Cergy, le 23 fev 2026  

 

P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

La Directrice de la Délégation départementale  

du Val-d’Oise 

 

 

 

Laureen JALLAMION  
 

 

 

 

 

 

    La Présidente du Conseil départemental  

    du Val-d’Oise 

 

 

      
 
 
 
     Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2026 – MS – 070  
 

Portant dénomination et renouvellement d’autorisation du  

Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH)  

16 rue de l’Equerre à Saint-Ouen-l’Aumône (95310), 

  

géré par l’Association des Paralysées France - France Handicap 

 (APF- France Handicap) 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 et suivants relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU         l’arrêté DS n°026/2025 du 26 septembre 2025 portant délégation de signature à Madame Laureen   

JALLAMION, Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 
VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU        l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU       l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de 

la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur 

des personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 
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VU         l’arrêté conjoint n°2006-807 du 27 juillet 2006 du Préfet du Val-d’Oise et du Président du Conseil général 

du Val-d’Oise autorisant l‘Association des Paralysées France-France Handicap (APF-France-

Handicap) à créer un Service d’Accompagnement pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 35 places 

sur la commune de Cergy ; 

 

VU        l’arrêté n°2024-126 du 25 juin 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise actant le changement d’adresse du 

SAMSAH au 16 rue de l’Equerre à Saint-Ouen-l’Aumône (95310) géré par l’association APF-France 

Handicap située 17 boulevard Auguste Blanqui (75013) ; 

 

VU     le courrier du 16 janvier 2025 de l’association APF-France Handicap informant de la dénomination du 

SAMSAH en SAMSAH SAM’Concerne ; 

 

VU les rapports d’évaluation remis au Département du Val-d’Oise respectivement en date du 28 juillet 2020 

et du 7 janvier 2025 ;  

 

 

CONSIDERANT que les résultats des évaluations sont satisfaisants et justifient le renouvellement de 

l’autorisation du SAMSAH SAM’Concerne à Saint-Ouen-l’Aumône géré par 

l’association APF-France Handicap ;  

 

CONSIDERANT que la condition fixée à l’article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles est 

respectée pour appliquer le principe de renouvellement par tacite reconduction ; 

 
CONSIDERANT     qu’il convient d’acter la dénomination du SAMSAH géré par l’association APF- 

France Handicap ; 
                               
CONSIDERANT que cette modification n’entraine aucun changement dans la gestion de ce service ; 
 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcout pour 

les autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

 

ARTICLE 1 :  L’autorisation de nommer le SAMSAH SAM’Concerne, situé au 16 rue de l’Equerre à Saint-

Ouen-l’Aumône (95310), est accordée à l’association APF-France Handicap sise au 17 

boulevard Auguste Blanqui à Paris (75013). 

 

ARTICLE 2 : L’autorisation du SAMSAH SAM’Concerne gérée par l’association APF-France Handicap, est 

renouvelée à la date d’échéance de la précédente autorisation, soit à compter du 27 juillet 2021. 

 

ARTICLE 3 :  En application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation  

est accordée pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 26 juillet 2036. 

 

ARTICLE 4 : La capacité du SAMSAH est de 35 places. 
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ARTICLE 5 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS : 95 000 760 9 

 
Code catégorie : [445] Service d’accompagnement médico-social pour adultes 

                                                                 handicapées 
 

Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées 

 

  Code fonctionnement (type d’activité) : [16] Prestations milieu ordinaire    35 places 

 
                            Code clientèle : [414] Déficience motrice                                                                  

 

N° FINESS du gestionnaire : 75 007 814 9 

 

        Code statut : [61] Association reconnue d’utilité publique 
 
 
ARTICLE 6 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7 :    Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 8 :     Le Directeur adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France et le Directeur général des services départementaux sont chargés, 

chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 

Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy, le 23 fev 2026  

 

 
P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

La Directrice de la Délégation départementale  

du Val-d’Oise 

 

 

 

 

Laureen JALLAMION  
 

 

 

 

 

 

     La Présidente du Conseil départemental, 

    

 

 

 

 

 
      
    Marie-Christine CAVECCHI  
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ARRÊTÉ N° 2026 – MS – 071  
 

Portant renouvellement d’autorisation de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 

 Pavillon Béthanie situé à Menucourt (95180),  

 

géré par la Fondation John Bost 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 et suivants relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU        l’arrêté DS n°026/2025 du 26 septembre 2025 portant délégation de signature à Madame Laureen   

JALLAMION, Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 
VU la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur 

des personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 
 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du 

projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 
2024 ; 

 

VU         l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU     la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur 

des personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 
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VU         l’arrêté conjoint n°2010-281 du 4 mai 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant la Fondation John Bost, située 

à La Force (24130) à créer un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) nommé Pavillon Béthanie de 52 

places réparties en 48 places d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement temporaire et 2 

places d’accueil de jour, sis 14 rue Jules Givone à Menucourt ; 

 

VU        l’arrêté n°2021-104 du 13 juillet 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant l’extension de 10 

places hors les murs de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) nommé Pavillon Béthanie, sis 

14 rue Jules Givone à Menucourt géré par la Fondation John Bost située à La Force (24130) ; 

 

VU les rapports d’évaluation remis au Département du Val-d’Oise respectivement en date du 12 mai 

2017 et du 1er janvier 2024 ;  

 

 
CONSIDERANT que les résultats des évaluations sont satisfaisants et justifient le renouvellement de 

l’autorisation de l’EAM Pavillon Béthanie géré par la Fondation John Bost ; 
 

CONSIDERANT       que la condition fixée à l’article L.313-5 du Code de l’action sociale et des familles est 

respectée pour appliquer le principe de renouvellement par tacite reconduction ; 
                           

 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1 :  L’autorisation de l’EAM Pavillon Béthanie sis 14 rue Jules Givone à Menucourt (95180), 

gérée par la Fondation John Bost dont le siège est situé 6 rue John Bost La Force (24130), 

est renouvelée à compter du 3 mai 2025. 

 

ARTICLE 2 :  En application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

est accordée pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 2 mai 2040. 

 

ARTICLE 3 :  Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 001 487 8 
 
Code catégorie : [448] Etablissement accueil médicalisé personnes handicapées  
 

Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées 

 

Codes fonctionnement (type d’activité) : [11] Hébergement complet internat : 

    58 places (dont 10 hors les murs) 

  [40] Accueil temporaire avec hébergement : 48 places 

  [21] Accueil de jour :      2 places 

 
Code clientèle : [206] Handicap psychique 

 
N° FINESS du gestionnaire : 24 000 026 5 
 
Code statut : [63] Fondation 
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ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 5 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 6 :  Le Directeur adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France et le Directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département du Val-d’Oise. 

 
 
 

Fait à Cergy, le 23 fev 2026  

 

 

 
P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

La Directrice de la délégation départementale  

du Val-d’Oise 

 

 

 

 

Laureen JALLAMION  
 

 

 

 

 

 

     La Présidente du Conseil départemental  

 

 

 

 

 

 
      

    Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2026 – MS – 072  
 

Portant renouvellement d’autorisation de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) Pass’R’Aile  

sis 5 rue Etienne Fourmont à Herblay (95220),   

 

 géré par la Fondation Œuvre des Villages d’Enfants (OVE) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 et suivants relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU        l’arrêté DS n°026/2025 du 26 septembre 2025 portant délégation de signature à Madame Laureen   

JALLAMION, Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU      l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU       l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la 

perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU       la délibération n°4-44 du 24 novembre 2023 portant adoption du schéma départemental en faveur des 

personnes handicapées pour la période 2023-2028 ; 
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VU        l’arrêté conjoint n°2009-1909 du 14 janvier 2010 du Préfet du Val-d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val-d’Oise autorisant l’association « Pass’R’Aile », à créer un Foyer d’Accueil Médicalisé 

(FAM) de 45 places réparties en 39 places d’hébergement permanent, 1 place d’hébergement temporaire 

et 5 places d’accueil de jour, pour adultes atteintes d’Infirmité Motrice Cérébrale (IMC) ou Infirmité 

d’Origine Motrice Cérébrale (IMOC), sis 5 rue Etienne Fourmont à Herblay (95220) ; 

 

VU        l’arrêté conjoint n°2016-500 du 20 décembre 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant la Fondation OVE à gérer et à 

exploiter, à compter du 1er janvier 2017, le FAM « Pass’R’Aile » de 45 places, sis 5 rue Etienne Fourmont 

à Herblay (95220) ;  

 

VU les rapports d’évaluation remis au Département du Val-d’Oise respectivement en date du 14 juin 2018 

et du 20 décembre 2024 ;  

 

 

 
CONSIDERANT que les résultats des évaluations sont satisfaisants et justifient le renouvellement de 

l’autorisation de l’EAM Pass’R’Aile à Herblay géré par la Fondation OVE ; 
 

CONSIDERANT     que la condition fixée à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles est 

respectée pour appliquer le principe de renouvellement par tacite reconduction ; 

 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1 :  L’autorisation de l’EAM Pass’R’Aile, sis 5 rue Etienne Fourmont à Herblay (95220), gérée par la 

Fondation OVE, dont le siège est situé 19 rue Marius Grosso Vaulx en Velin (69120) est 

renouvelée à la date d’échéance de la précédente autorisation, soit à compter du 14 janvier 

2025. 

 

ARTICLE 2 :  En application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation est 

accordée pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 13 janvier 2040. 

 

ARTICLE 3 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
     N° FINESS de l’établissement : 95 001 463 9 
 
     Code catégorie : [448] Etablissement accueil médicalisé personnes handicapées  
 

     Code discipline : [966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées 

 

     Codes fonctionnement (type d’activité) : [11] Hébergement complet internat   39 places 

                                                                          [21] Accueil de jour                       5 places 

                         [40] Accueil temporaire avec hébergement   1 place 

                                                          

   Code clientèle : [414] Déficience motrice 

 
                            N° FINESS du gestionnaire : 69 079 343 5 
 
                            Code statut : [63] Fondation 
 
 
ARTICLE 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent   

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 6 :        Le Directeur adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Île-de-France et le Directeur général des services départementaux sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy, le 23 fev 2026  

 

 
P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

La Directrice de la délégation départementale  

du Val-d’Oise 

 

 

 

 

Laureen JALLAMION  
 

 

 

 

 

 

     La Présidente du Conseil départemental  

 

 

 

 

 

 
      

Marie-Christine CAVECCHI 
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